
 

 

L’ASFC aujourd’hui :  
bulletin commercial destiné aux intervenants 

Numéro 5, hiver 2013 
 

La nouvelle année marque de 

nombreux progrès concernant 

plusieurs priorités pour les 

activités commerciales de 

l’Agence des services frontaliers 

du Canada (ASFC). Dans le 

présent numéro, nous soulignons 

des nouvelles touchant diverses 

initiatives de l’ASFC, y compris les prochaines 

étapes pour les programmes du contrôle du fret et 

des entrepôts d’attente, la protection de l’économie 

et des ressources naturelles du Canada, ainsi que 

l’établissement d’un nouveau sous-comité du 

CCACF. 

 

J’ai aussi le plaisir de vous annoncer que l’ASFC a 

commencé à afficher de l’information sur ses 

consultations et sur les réunions du comité 

consultatif sur le site Web Consultations auprès des 

Canadiens (www.consultation-des-canadiens.gc.ca) 

de Service Canada. Conformément à la politique du 

gouvernement du Canada, l’Agence informe les 

Canadiens et les clients (y compris les intervenants) 

à propos des occasions de participer à des activités 

de consultation publique et de mobilisation des 

citoyens. Le site Web permettra à l’Agence de 

charger de l’information affichée par des secteurs de 

l’ASFC qui planifient des consultations en appui à 

l’élaboration et à la modification de programmes, de 

politiques et d’initiatives, ou d’activités. 

 

 

Cathy Munroe, présidente  

Comité consultatif sur les activités commerciales à 

la frontière (CCACF) 

 

Nouveau sous-comité sur les exportations 
du CCACF 
 

En réponse à l’intérêt exprimé par les membres du 

CCACF souhaitant contribuer aux politiques et aux 

processus de l’ASFC relatifs à l’exportation, l’ASFC 

et ses partenaires commerciaux ont convenu, le 

4 octobre 2012, d’établir un sous-comité sur les 

exportations. Le sous-comité sera co-présidé par 

Joy Nott, présidente d’IE Canada, et Rachel Auclair, 

directrice de la Division des programmes frontaliers 

du secteur commercial de l’ASFC. L’ASFC a 

informé les membres du programme des 

exportations en vigueur et a élaboré l’ordre du jour 

des prochaines réunions. Si vous avez des questions, 
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n’hésitez pas à communiquer avec le Secrétariat du 

sous-comité sur les exportations à l’adresse 

export@cbsa-asfc.gc.ca. 

 
Regroupement des projets du Grand livre 
des comptes clients et de la Gestion des 
cotisations et des recettes de l’ASFC 
 

En raison de récentes restructurations 

organisationnelles, depuis le 26 novembre 2012, les 

projets Grand livre des comptes clients (GLCC) et 

Gestion des cotisations et des recettes de l’ASFC 

(GCRA) sont regroupés afin de maximiser les 

économies et l’efficacité en ce qui concerne la 

gestion de ces importants projets. Mike Feniak, 

directeur général de la GCRA, dirigera les deux 

projets et continuera à mobiliser le secteur 

commercial au moyen du sous-comité sur la GCRA 

du CCACF. Les équipes du GLCC et de la GCRA 

achèvent un plan d’intégration mixte qui sera 

présenté au sous-comité au début de 2013. L’ASFC 

aimerait remercier tous les membres du sous-comité 

pour leur soutien continu à l’égard de cette initiative 

importante du gouvernement. 

 

Modernisation des entrepôts d’attente et du 
contrôle du fret (MEACF) – Faciliter le 
mouvement du fret sécurisé 
 

L’ASFC modernise les programmes des entrepôts 

d’attente et du contrôle du fret. Des consultations et 

des séances d’information ont eu lieu avec les 

publics cibles, tant à l’externe qu’à l’interne, depuis 

le printemps dernier. Les participants comprennent 

des représentants du sous-comité sur la MEACF du 

CCACF, des autres ministères et de divers 

programmes des régions et de l’Administration 

centrale de l’ASFC. 

 

L’initiative de la MEACF permettra la surveillance 

électronique du fret entrant, grâce à laquelle les 

transporteurs pourront livrer des expéditions 

entrantes directement dans leurs propres entrepôts ou 

dans les installations d’un tiers. Les examens à 

l’intérieur du pays seront effectués par l’ASFC dans 

les installations des entrepôts d’examen intégrés 

désignés plutôt que dans chaque entrepôt d’attente. 

Toutefois, l’ASFC continuera d’évaluer toutes les 

expéditions importées au premier point d’arrivée 

pour des raisons de santé, de sécurité et de sûreté. 

 

 
 

L’ASFC consulte actuellement les intervenants 

relativement aux changements proposés, 

notamment : 

 

 revoir le processus d’octroi d’agrément pour les 

entrepôts; 

 réduire le nombre et les types de désignations 

d’entrepôts; 

 supprimer certaines restrictions, y compris 

divers délais d’entreposage, les catégories 

d’exigences relatives aux marchandises et les 

activités permissibles relatives au fret; 

 permettre aux exploitants d’entreposer à la fois 

des marchandises provenant du pays et des 

marchandises entrantes dans le même endroit de 

l’entrepôt;  

 établir des installations d’entrepôts d’examen 

intégrés et autorisés aux fins des examens de 

l’ASFC effectués à l’intérieur du pays. 

 

Ces changements permettront aussi à l’ASFC 

d’assurer l’uniformité du programme à l’échelle 

nationale en harmonisant les politiques avec 

l’initiative du Manifeste électronique de l’Agence. 

Dans le cadre du Manifeste électronique, les 

exploitants d’entrepôts d’attente devront être en 

mesure d’utiliser l’Échange des données 

informatisées (EDI) lorsqu’ils traiteront avec 

l’ASFC. La capacité EDI est nécessaire pour 

transmettre de façon électronique, par EDI, un 

message d’arrivée à l’ASFC pour chaque expédition 

entrante qui est reçue dans un entrepôt d’attente et 

pour que l’entrepôt reçoive des messages du 

Système de transmission des avis de mainlevée de 

mailto:export@cbsa-asfc.gc.ca
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l’ASFC. Cette exigence sera mise en œuvre d’ici 

mai 2013 et elle sera obligatoire d’ici novembre 

2013. 

 

Le point sur la Stratégie intégrée de sûreté 
du fret (SISF) 
 

En vertu du Plan d’action Par-delà la frontière, le 

Canada et les États-Unis se sont engagés à élaborer 

une stratégie conjointe afin de gérer les risques liés 

aux expéditions provenant de l’étranger en fonction 

de la gestion éclairée des risques et d’une approche 

harmonisée envers le contrôle dans le cadre de la 

vision du périmètre, en vertu du principe « dédouané 

une fois, accepté deux fois ». 

 

En appui à cette initiative, le travail a été fait en 

deux étapes. L’étape I, achevée en juin 2012, a mis 

l’accent sur l’élaboration de la SISF. La SISF vise à 

déterminer et à résoudre les préoccupations en 

matière de sécurité dès que possible dans la chaîne 

d’approvisionnement ou au périmètre, dans l’attente 

d’une réduction du nombre de ces activités à la 

frontière terrestre entre le Canada et les États-Unis. 

L’ASFC et le Service des douanes et de la protection 

de la frontière (SDPF) des États-Unis demandent 

actuellement aux intervenants de leur faire part de 

leur rétroaction par rapport à la stratégie. Des 

rapports sur l’harmonisation d’éléments de données 

pour les expéditions nationales passant par un autre 

pays et sur l’harmonisation de données sur le 

contrôle préalable de sécurité et les autres processus 

pour les négociants de confiance ont aussi été 

complétés cet été. L’étape II a débuté avec le 

lancement de projets pilotes qui testeront, valideront 

et guideront la mise en œuvre de la SISF. Dans le 

cadre du projet pilote de Prince Rupert (Colombie-

Britannique), lancé le 1
er
 octobre 2012, le Canada 

examine le fret de l’étranger (pour le compte des 

États-Unis) destiné aux États-Unis par train. Le 

projet pilote de ciblage du fret aérien avant le 

chargement a aussi débuté le 1
er
 octobre 2012. 

Plusieurs transporteurs aériens participent au projet 

pilote, lequel vise à tester la capacité d’évaluer le 

risque et d’atténuer les menaces pour le fret aérien 

avant que le fret soit chargé à bord de l’aéronef dans 

un aéroport étranger. 

 

En vertu de la SISF, un groupe de travail canado-

américain comprenant des représentants de l’ASFC, 

de l’Agence canadienne d’inspection des aliments 

(ACIA), du Animal and Plant Health Inspection 

Service du département de l’Agriculture des É.-U., 

et du SDPF des É.-U. a été mis sur pied au début de 

2012 pour mener l’Étude de faisabilité pour les 

inspections des matériaux d’emballage en bois. Le 

groupe a reçu le mandat de comparer les lois et les 

opérations canadiennes et américaines, et de 

présenter des options pour l’adoption d’une 

approche harmonisée au périmètre concernant 

l’inspection commune des matériaux d’emballage en 

bois. 

 

Le groupe de travail a complété l’ébauche finale de 

l’étude en décembre 2012, et les deux pays attendent 

actuellement de recevoir l’approbation de ses 

recommandations. L’ASFC poursuivra un dialogue 

libre avec les intervenants tout au long de 

l’élaboration de la SISF et de ses projets pilotes 

connexes. 

 

Manifeste électronique – Amélioration 
continue des processus commerciaux 
 

Alors que l’ASFC continue de préparer la mise en 

place de nouveaux systèmes et de nouvelles 

fonctions électroniques, l’Agence aide ses clients à 

se conformer aux processus frontaliers modernisés et 

plus efficaces du secteur commercial. 

 

Par exemple, on travaille à faire en sorte que les 

transporteurs des modes aérien et maritime puissent 

transmettre les messages d’arrivée du moyen de 

transport à l’ASFC à compter de mars 2013. 

L’ASFC continue de travailler directement avec des 

transporteurs et leurs fournisseurs de services afin de 

faciliter leur observation au moyen de la prestation 

de webinaires didactiques et de la mise à l’essai 

prioritaire de nouveaux messages et de nouveaux 

avis sur les transactions électroniques. 

 

L’ASFC aide aussi les clients qui sont des 

transporteurs routiers à se conformer au manifeste 

électronique grâce à des communications, à de la 

sensibilisation, au suivi de l’observation et à d’autres 

activités de soutien. Par exemple, l’ASFC continue à 

organiser des conférences téléphoniques régulières 

http://cbsa-asfc.gc.ca/media/facts-faits/120-fra.html
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avec les transporteurs routiers afin d’aborder et de 

résoudre les questions relatives à la mise en œuvre. 

À l’avenir, les agents de première ligne de l’ASFC 

remettront aux conducteurs un avis sur le manifeste 

électronique afin d’identifier les questions générales 

de non-conformité et de faire en sorte qu’ils 

connaissent les changements législatifs qui entreront 

en vigueur. 

 

Veuillez consulter la section sur le Manifeste 

électronique du site Web de l’ASFC pour accéder à 

l’information la plus récente et pour vous abonner au 

fil de nouvelles RSS de l’ASFC pour les mises à 

jour importantes. 

 

Modifications proposées à la Loi sur la 
protection des pêches côtières 
 

Le 8 novembre 2012, le ministre des Pêches et des 

Océans a annoncé que le gouvernement du Canada 

redoublait ses efforts afin de lutter contre la pêche 

illicite, non déclarée et non réglementée en 

présentant des modifications pour la Loi sur la 

protection des pêches côtières du Canada. Les 

modifications renforceront la loi et aideront à 

protéger le secteur canadien des pêches et à prévenir 

la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. De 

surcroît, elles permettront au Canada de respecter ses 

engagements en vertu de l’Accord international sur 

les mesures du ressort de l’État du port (disponible 

en anglais seulement), que le Canada a signé en 

novembre 2010. 

 

 
 

Les modifications proposées à la Loi comprennent 

une définition élargie de « bateau de pêche », qui 

s’appliquera à tous les bateaux utilisés pour le 

transbordement de poissons ou de plantes marines 

n’ayant pas déjà fait l’objet d’un contrôle, et des 

interdictions plus sévères contre l’importation au 

Canada de poissons, de plantes marines et de 

produits de la mer pris, acquis, transportés, 

distribués ou vendus à l’encontre des mesures d’un 

organisme international de gestion des pêches ou 

d’un accord, d’un traité international auquel a 

souscrit le Canada ou d’une loi de n’importe quel 

état étranger. Contrevenir à ces interdictions serait 

un délit en vertu de la Loi, laquelle mentionne les 

sanctions prévues. 
 

Pêches et Océans Canada se chargera de la 

surveillance et de l’application de la Loi, en 

collaboration avec l’ASFC, afin de tenter de réduire 

au minimum les répercussions sur les échanges 

commerciaux transfrontaliers de poissons et de 

produits de la mer. 

 

Programme national de ciblage – 
Renforcement de la sécurité nationale 
 

L’ASFC apporte des changements afin d’améliorer 

son programme national de ciblage alors que 

l’Agence se dirige vers un modèle opérationnel de 

ciblage centralisé. Selon ce modèle centralisé, le 

ciblage avant l’arrivée pour tous les risques 

(priorités relatives à la sécurité nationale et à la 

sûreté publique) sera effectué en permanence au 

Centre national de ciblage (CNC) de l’ASFC, 

anciennement connu sous le nom Centre national 

d’évaluation du risque (CNER), situé dans la région 

de la capitale nationale.  

 

Avec les années, le programme de ciblage est 

devenu une partie intégrale de la gestion frontalière 

car il appuie les priorités de sécurité nationale et de 

sûreté publique, en plus de contribuer de façon 

importante à la détection et à l’interception de 

personnes, de marchandises et de moyens de 

transport qui pourraient présenter des risques élevés 

pour la sécurité du Canada et le périmètre. Sans le 

ciblage effectué avant l’arrivée pour identifier les 

marchandises et les voyageurs présentant des risques 

élevés, la circulation de personnes et de 

marchandises serait grandement retardée par des 

examens plus poussés à la frontière, ce qui 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/menu-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/menu-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/prog/manif/manif2008/manif-fra.xml
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-33/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-33/page-1.html
http://www.fao.org/fishery/topic/166283/en
http://www.fao.org/fishery/topic/166283/en
http://www.dfo-mpo.gc.ca/index-fra.htm
http://cbsa-asfc.gc.ca/media/facts-faits/039-fra.html
http://cbsa-asfc.gc.ca/media/facts-faits/039-fra.html
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entraînerait des coûts importants pour l’ASFC et ses 

partenaires de la chaîne d’approvisionnement. 

 

Le ciblage avant l’arrivée des marchandises et des 

voyageurs par l’ASFC s’inscrit dans le vaste cadre 

de sécurité mondiale de systèmes et de processus qui 

visent à vaincre, à détecter, à intercepter et à détenir 

les marchandises et les personnes qui posent des 

risques élevés, tout en facilitant les échanges 

commerciaux légitimes. En envoyant à l’ASFC de 

l’information préalable pertinente et opportune, les 

partenaires de la chaîne d’approvisionnement jouent 

un rôle important en ce qui concerne le processus de 

ciblage et, en bout de compte, la sécurité du Canada. 

  

Exigences liées aux matériaux d’emballage 
en bois (MEB) et à la NIMP no 15 – Protéger 
les forêts du Canada  
 

L’ASFC est fière d’annoncer qu’il y a du nouveau 

contenu dans son site Web concernant les MEB et 

les exigences de la Norme internationale pour les 

mesures phytosanitaires n
o
 15 : Réglementation de 

matériaux d’emballage en bois utilisés dans le 

commerce international (NIMP n
o
 15). Veuillez 

cliquer sur les liens suivants : 

 

http://cbsa-asfc.gc.ca/security-securite/wp-meb-

fra.html  

 

L’ASFC travaille en étroite collaboration avec 

l’Agence canadienne d’inspection des aliments 

(ACIA) afin d’empêcher l’introduction de parasites 

envahissants. Le mouvement d’espèces étrangères 

invasives, favorisé l’augmentation des échanges 

commerciaux dans le monde, est une des causes 

fondamentales de l’introduction de ravageurs, et les 

MEB non conformes sont des voies d’introduction à 

risque élevé pour ces espèces qui entrent au Canada. 

 

 
 

Les dommages causés par les ravageurs envahissants 

peuvent donner lieu à des pertes économiques 

importantes, ainsi qu’à des changements 

irréversibles pour les forêts et les écosystèmes 

forestiers. Ainsi, lorsque l’ASFC intercepte des 

MEB non conformes à la frontière, elle prend des 

mesures immédiates pour atténuer le risque. 

 

Le nouveau contenu comprend des références à la 

législation pertinente, définit les matériaux 

d’emballage en bois non fabriqués, aborde les 

organisations qui doivent se conformer et souligne 

ce qui arrive aux expéditions non conformes. Il faut 

savoir que l’exemption actuelle à la NIMP n
o
 15 

entre le Canada et les États-Unis, qui devait être 

éliminée en janvier 2013, demeurera en vigueur 

jusqu’à nouvel ordre. L’ASFC et l’ACIA 

informeront l’industrie lorsque les détails sur le 

retrait de l’exemption seront établis. 

 

Mise en œuvre de la modification 11 au 
Règlement sur l’efficacité énergétique  
 

Le 12 avril 2012, la modification 11 à la liste de 

produits contrôlés en vertu du Règlement sur 

l’efficacité énergétique est entrée en vigueur. Afin 

de tenter de faciliter les échanges commerciaux et de 

réduire le fardeau de la réglementation pour les 

importateurs, l’ASFC et Ressources naturelles 

Canada (RNCan) ont retardé jusqu’au 6 juin 2012 la 

mise en œuvre des exigences relatives à 

l’importation administrées à la frontière pour les 

produits nouvellement réglementés. Depuis cette 

date, les importateurs de produits nouvellement 

réglementés doivent fournir les renseignements sur 

l’importation demandés au moment de la mainlevée. 

http://cbsa-asfc.gc.ca/security-securite/wp-meb-fra.html
http://cbsa-asfc.gc.ca/security-securite/wp-meb-fra.html
http://www.inspection.gc.ca/fra/1297964599443/1297965645317
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/cn-ad/cn12-014-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/cn-ad/cn12-014-fra.html
http://www.cbsa-asfc.gc.ca/publications/cn-ad/cn12-014-fra.html
http://www.rncan.gc.ca/accueil
http://www.rncan.gc.ca/accueil
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L’ASFC poursuit son dialogue avec les 

représentants de l’industrie et avec RNCan. Une 

conférence téléphonique tenue le 15 novembre 2012, 

organisée par IE Canada, a donné l’occasion aux 

représentants de l’industrie, à RNCan et à l’ASFC de 

discuter de questions portant sur l’importation de 

produits consommateurs d’énergie réglementés. 

L’ASFC a demandé à être informée directement de 

toutes les préoccupations touchant le dédouanement 

commercial de ces produits, et elle s’engage à les 

aborder en temps opportun et comme il se devra. 

 

L’ASFC et RNCan ont aussi mis en œuvre le projet 

pilote Programme d’autocotisation des douanes 

(PAD) pour les importateurs de produits 

consommateurs d’énergie réglementés. Depuis ses 

débuts le 1
er
 juin 2012, le projet pilote a remporté 

beaucoup de succès. Environ 20 négociants de 

confiance participant à ce projet pilote satisfont aux 

exigences réglementaires en envoyant des rapports 

mensuels directement à RNCan. L’ASFC, RNCan et 

les négociants de confiance poursuivent leur 

collaboration afin de maintenir le succès du projet 

pilote, qui a été prolongé jusqu’à nouvel ordre. 

 

Annexes sur la Convention de Kyoto révisée 
– Simplification des procédures douanières 
 

L’ASFC a reçu l’approbation 

du gouvernement et peut 

accepter certaines annexes du 

Protocole de modification 

pour la Convention 

internationale sur la 

simplification et l’harmonisation des procédures 

douanières de l’Organisation mondiale des douanes 

(OMD), aussi connue sous le nom de Convention de 

Kyoto révisée (CKR). Il s’agit d’un pas dans la 

bonne direction pour le Canada puisque la CKR 

complète les engagements du Canada envers la 

transparence, la facilitation et la sécurité en ce qui 

concerne les questions douanières. 

 

La CKR est un accord international qui a été adopté 

par l’OMD en juin 1999. Elle fait la promotion de 

l’uniformité et de la prévisibilité au sein des 

administrations douanières pour le profit du milieu 

des affaires international. La CKR comporte 

10 annexes particulières, et 25 chapitres abordant 

diverses procédures douanières opérationnelles et 

administratives, notamment : 

 

 l’arrivée de marchandises dans un territoire 

douanier;  

 l’importation;  

 l’exportation;  

 le transit;  

 le traitement;  

 les délits;  

 l’admission temporaire de marchandises. 

 

Le Canada a choisi d’accepter certaines annexes de 

la CKR qui n’auront pas de répercussions sur les 

lois, les politiques, les programmes, les procédures 

ou les services du Canada. La décision d’accepter 

certaines annexes particulières a fait en sorte que 

l’ASFC a dû examiner un grand nombre de ses 

processus relatifs aux douanes sur le plan juridique 

et administratif. L’ASFC a aussi encadré la quantité 

importante d’analyses nécessaires à la 

recommandation de l’acceptation ou du rejet des 

normes et des pratiques recommandées se trouvant 

dans les annexes particulières. 

 

L’objectif ultime en acceptant certaines annexes 

particulières de la CKR est d’appuyer la 

simplification et l’harmonisation des procédures 

douanières à l’échelle nationale et à l’échelle 

mondiale, tout en maintenant les normes élevées de 

service à la clientèle de l’ASFC. On prévoit que le 

soutien du Canada en ce qui concerne la CKR offrira 

au commerce international la prévisibilité et 

l’efficacité accrues dont le commerce moderne a 

besoin. 

 

Nouveau fil de nouvelles RSS 
 

Afin de vous tenir informés, nous vous présentons 

un fil de nouvelles RSS pour le bulletin. Visitez le  

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/new-neuf/rss-fra.html 

et cliquez sur le graphique orange du bulletin RSS. 

Ensuite, copiez l’adresse URL depuis la barre 

d’adresse de votre navigateur et collez-la dans le 

champ approprié de votre lecteur RSS. On trouve 

des détails sur chacun des articles mentionnés dans 

le fil du bulletin RSS. Vous verrez la date et l’heure 

de la publication, le titre, un bref résumé et un lien 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/new-neuf/rss-fra.html


- 7 - 

 

vers l’article complet disponible sur le site Web de 

l’ASFC. 

 

Votre secrétariat du CCACF 
 

Le Secrétariat est intégré aux activités de 

mobilisation des intervenants. Si vous avez des 

suggestions d’articles ou des questions sur le 

CCACF et ses activités, communiquez avec nous à 

l’adresse suivante : BCCC-CCACF@cbsa-

asfc.gc.ca. 

http://www.cbsa-asfc.gc.ca/menu-fra.html
mailto:BCCC-CCACF@cbsa-asfc.gc.ca
mailto:BCCC-CCACF@cbsa-asfc.gc.ca

